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Cette Annexe I au Bulletin d’Informations #2 (BI#2) clarifiera et définira plus en détail les 
interpretations du Comité C&R des nouveaux textes d’application (Annexe II). 
 
1. Pantalons et Shorts (Bas)  

 Si ils sont utilisés avec une ceinture, celle-ci doit avoir une boucle. Sinon ils doivent 
être attachés avec des boutons ou crochets. Ils n’ont pas de ceinture élastique ni de 
cordon. 

 Ils seront ajustés à la bonne taille, pas de pantalons larges, flottants ou de taille trop 
grande. 

 Longueur:    Pantalons– doivent être à hauteur du haut de la chaussure ou plus bas. 
 Shorts – le bas du short doit être entre le genou et le bout de l’index, 
 lorsque l’archer est debout et étend ses bras le long des cuisses.  

2. Jupes (Bas) 

 Longueur – voir no 1. ci-dessus. 

3. Tenues d'Echauffement, Survêtements ou Training – Non Permis durant la Compétition 

 Les Bas sont en général comme les pantalons, mais avec un élastique ou un cordon à 
la ceinture, non mesuré à la taille de chaque archer et avec une coupe ample. Les 
jambes peuvent avoir un élastique ou une ouverture. Ne peuvent être portées sur le 
Terrain, sauf pour la cérémonie de remise des prix.  

4. Chaussures 

 Chaque archer a le choix quant aux chaussures qu’ils veulent mettre, mais lors de 
l’épreuve par équipes, les chaussures doivent toutes être de la même couleur.  Celles-
ci doivent être des chaussures de sport, pas des chaussures de cérémonie, ni sandales, 
ni aucun type de chaussure ouverte ou attachée avec des lanières.  

5. Chaussettes 

 Les chaussettes des archers d’une même équipe doivent être à hauteur plus ou moins 
égale pour tous, elle peut varier de 7cm (3”) maximum. Tous les co-équipiers doivent 
avoir la même couleur de chaussettes.  

6. Chemisiers (Hauts) 

 Si le Haut d’une femme est fait pour être porté hors du pantalon, de la jupe ou du 
short, il peut être porté ainsi.  Cependant, si le Haut dépasse la ceinture du Bas de plus 
de 7cm, il doit être rentré dans le Bas. Les Hauts doivent couvrir le ventre des archers 
lorsqu’ils sont en position de tir. 



 

 

 Généralement les hommes rentrent leur Hauts dans les pantalons ou shorts. Dans le 
cas contraire, ils devront alors suivre les mêmes règles que les femmes (voir ci-
dessus). 
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